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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 12 juillet 2006
N°2006.07.A.2.1.2.
OBJET :
ZAC LE GRAND BERCHENAY


BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE
Le douze juillet deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ECOMARD
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH
Absents excusés : Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN - M. CHAUSSON
Pouvoirs :
M. DUPUY à M. TURCO - Mme ENAULT à M. AUDET - Mme MASVEYRAUD à M. LANDRE
Secrétaire de séance : M. MARTRES

Vu le Code de l’Urbanisme et en particulier les articles L.300-1 ; L.300-2 et L. 300-4 ;
Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2001 dite loi Solidarité et Renouvellement Urbains ;
Vu la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 dite loi Urbanisme et Habitat ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2004.05.A.2.1. en date du 12 mai 2004 autorisant M. le Président de la CCVI à signer la Convention Publique d’aménagement pour l’aménagement du secteur Grand Berchenay ;
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Esvres approuvé par délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2006 ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 22 mai 2006 ayant pour objet la définition des objectifs et des modalités de concertation et l’ouverture de la concertation ;
Vu la délibération du conseil communautaire n°2006.05.A.1.2. en date du 17 mai 2006 ayant pour objet la définition des objectifs et des modalités de concertation et l’ouverture de la concertation ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2006 aprouvant le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC "Even' Parc - Le Grand Berchenay" ;
La CCVI a décidé de procéder à une concertation publique préalable à la création de la ZAC Even’Parc – Le Grand Berchenay.

La  concertation s’est déroulée selon les modalités suivantes : 

· information par voie de presse et d’affichage ;

· exposition de panneaux explicatifs du 1er au 16 juin 2006 à la Mairie d’Esvres-sur-Indre ;

· mise à disposition du public à la mairie d’un registre destiné à recueillir toutes observations et propositions ;

· réunion publique le 15 juin 2006 à 18 heures.

Au cours de cette concertation, ont été effectuées pendant la réunion publique et sur le registre disponible les observations suivantes :

Au cours de cette concertation, les points suivants ont été abordés :

· modalités d’évacuation des eaux de pluie 

· choix de la localisation de la STEP

· incidences pour les riverains

· nouveau paysage créé

Le compte-rendu de la réunion publique du 15 juin 2006 est annexé à la présente.

Les réponses apportées sont les suivantes :

Les études menées par la SET veillent à accorder une importance particulière à la conception des espaces publics, au bon fonctionnement de l’opération, notamment sur l’aspect hydraulique, et à l’intégration du projet dans son environnement, et notamment à travers un traitement qualitatif des franges du projet.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D'approuver le bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC « Even’ Parc - Le Grand Berchenay».
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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